
Délibération n°V2018-489

Extrait  du  registre  des
délibérations  du  Conseil
municipal  de  la  Ville  de
Montpellier

Séance ordinaire du 
mercredi 19 décembre 2018

L’an deux mille-dix-huit  et  le  dix  neuf  décembre,  les
membres du Conseil municipal, légalement convoqués,
se sont assemblés au lieu ordinaire des séances, Salle du
Conseil,  sous  la  présidence  de  Monsieur  le  Maire,
Philippe SAUREL.

Nombre de membres en exercice : 65

Jeunesse et Sports Présents :
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Sophia AYACHE, Guy BARRAL, Valérie
BARTHAS-ORSAL,  Sabria  BOUALLAGA,  Daniel  BOULET,  Nancy  CANAUD,  Gérard  CASTRE,  Mylène
CHARDES, Robert COTTE, Perla DANAN, Titina DASYLVA, Henri de VERBIZIER, Véronique DEMON, Jean-
Marc  DI  RUGGIERO,  Michèle  DRAY-FITOUSSI,  Christian  DUMONT,  Abdi  EL  KANDOUSSI,  Vincent
HALUSKA, Stéphanie JANNIN, Pascal KRZYZANSKI, Gérard LANNELONGUE, Max LEVITA, Chantal LEVY-
RAMEAU, Henri MAILLET, Mustapha MAJDOUL, Jérémie MALEK, Chantal MARION, Isabelle MARSALA,
Dominique  MARTIN-PRIVAT,  Caroline  NAVARRE,  Véronique  PEREZ,  Patrick  RIVAS,  Samira  SALOMON,
Philippe  SAUREL,  Séverine  SCUDIER,  Sauveur  TORTORICI,  Bernard  TRAVIER,  Annie  YAGUE,  Rabii
YOUSSOUS.

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du
Code général des collectivités territoriales :
Brigitte ROUSSEL-GALIANA ayant donné pouvoir à Abdi EL KANDOUSSI.

Absents / Excusés :
Robert BEAUFILS, Maud BODKIN, Djamel BOUMAAZ, Anne BRISSAUD, Jean-Luc COUSQUER, Cédric DE
SAINT  JOUAN,  Michaël  DELAFOSSE,  Jacques  DOMERGUE,  Julie  FRÊCHE,  Clare  HART,  Sonia
KERANGUEVEN, Alex LARUE,  Nicole LIZA,  Audrey LLEDO, Hervé MARTIN, Patricia  MIRALLES, Jean-
Pierre MOURE, Marie-Hélène SANTARELLI, Patrick VIGNAL, Françoise BONNET, Christophe COUR.

 

Attributions de subventions dans le cadre de la thématique JEUNESSE - Exercice
2019

Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte :

Le dynamisme de la vie associative est un moteur essentiel du vivre ensemble à Montpellier. Chaque année
la Ville soutient l’action de nombreuses structures qui participent à l’attractivité et à l’animation de notre
territoire. Ces initiatives citoyennes concrétisent les valeurs du partage, de la rencontre et du don. 

Pour aider les associations et les partenaires à mener à bien leurs activités et leurs projets, il y a lieu
de leur allouer une subvention suivant les tableaux ci-dessous.

o Dans le cadre de la thématique JEUNESSE :

Code Nom de la structure Type Titre du projet Montant

195
ECLAIREUSES ECLAI-
REURS UNIONISTES DE 
FRANCE 

Fonctionnement  1 200 €

290 ARGOS Projet ATELIERS COACHING 300 €

625
ECLAIREURS ET ECLAI-
REUSES DE FRANCE 

Fonctionnement  2 800 €

633
SCOUTS ET GUIDES DE 
FRANCE 

Fonctionnement  2 800 €

1111 ASSO MONTPELLIE- Projet FINANCEMENT DE 500 €
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RAINE DES ETUDIANTS 
SAGES-FEMMES 

NAVETTES POUR LE 
GALA DES ÉTU-
DIANTS SAGES-
FEMMES 2019

1281 KAINA Projet
AVOIR 20 ANS AU-
TOUR DU MONDE

3 500 €

3675
ESSOR SAVOIRS ET PAR-
TAGE 

Fonctionnement  4 000 €

4867 SOS JEUNES Fonctionnement  2 000 €

5210

MDA 34 - GROUPEMENT 
DE COOPERATION SO-
CIALE ET MEDICO SO-
CIALE MAISON DES 
ADOLESCENTS DE L'HE-
RAULT 

Fonctionnement  30 000 €

5370 ENV AGROTECH Projet

L'AGROALIMEN-
TAIRE RESPON-
SABLE: COMMENT 
RELEVER LE DÉFI?

400 €

6346 JEUNESSE S'ENGAGE Projet
PERIODES SOLI-
DAIRES

400 €

6423
ECLAIREUSES ET ECLAI-
REURS ISRAELITES DE 
FRANCE 

Fonctionnement  500 €

6819
ASSOCIATION GENE-
RALE DES ETUDIANTS 
MONTPELLIERAINS 

Projet
MONTPELLIER STU-
DENTS 2019

3 000 €

7072
ASSOCIATION D ELEVES 
DU MASTER TIC SANTE 

Projet
MONTPELLIEROMICS
DAY 2019

500 €

7081
ASSOCIATION DU TUTO-
RAT MEDECINE DE 
MONTPELLIER 

Projet SEMAINE PEP'S 500 €

7084 ESPOIR DE JEUNESSE Fonctionnement  1 000 €

7099
COMITE SUD-EST DU 
PARLEMENT EUROPEEN 
DES JEUNES - FRANCE 

Projet

5EME SESSION IN-
TER-REGIONALE, SI-
MULATION PARLE-
MENTAIRE DE 3 
JOURS DU CONITE 
SUD-EST DU PEJ

300 €

TOTAL 53 700 €
Les crédits seront prélevés sur la nature 65748, chapitre 933

Dans le cadre de la thématique BOURSE ANIMATION JEUNES :

Code Nom de la structure Type Titre du projet Montant

6729
COLLECTIF MOBILITE 
INTERNATIONAL 

Projet

ACCOMPAGNER ET 
PROMOTION LA 
MOBILITÉ DES 
JEUNES.

500 €

7094 34K HIP HOP Projet LOKING LEGACY 490 €
TOTAL 990 €

Les crédits seront prélevés sur la nature 65748, chapitre 933
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En conséquence, il est proposé au Conseil municipal :

- De décider de l’affectation des subventions telles que définies ci-dessus, sous réserves de signature des
lettres d’engagement ou des conventions le cas échéant ;
- De prélever ces sommes sur les crédits inscrits au budget sur les imputations citées ci-dessus pour un
montant total de 54 690 € ;
- D’approuver la lettre d’engagement et les conventions types annexées à la présente délibération ;
- D’autoriser Monsieur le Maire, ou à défaut l’Adjoint délégué, à signer tout document relatif à cette affaire.

A l'issue d'un vote à main levée, la présente délibération est adoptée à l'unanimité. 
Pour : 44 voix
Contre : 0 voix
Abstention : 0 voix 
Ne prend pas part au vote : 0 voix 

Fait à Montpellier, le 26 décembre 
2018 

Pour extrait conforme, 
Monsieur le Maire

Signé.

Philippe SAUREL

Publiée le : 27 décembre 2018 

Liste des annexes transmises en Préfecture :

- Convention Fonctionnement.pdf

- Lettre d'engagement.pdf

Accusé de réception – Ministère de l'intérieur
034-213401722-20181219-68350-DE-1-1 
Acte Certifié exécutoire
Envoi en Préfecture : 27/12/18 
Réception en Préfecture : 27/12/18 

Monsieur le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe qu'il peut faire l'objet d'un recours gracieux dans un délai de deux mois adressé au Maire ou 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification.
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